
Proposition Fonction Recevabilité Délibération Vote

Organiser  
la séance

1.	 Adoption ou modification  
de l’ordre du jour

Changer l'ordre des points 
inscrits ou ajouter / retirer  
des points

Début d’une séance ordinaire 2/3

2.	 Ajournement, suspension  
ou fixation du moment de  
la poursuite de la séance

Remettre la poursuite de la 
séance à une date ultérieure

En tout temps
Majorité 
simple

3.	 Levée de la séance
Mettre fin définitivement  
à la séance

En cours de séance 2/3

Encadrer  
les  
échanges

4.	 Imposition d’une limite  
de temps

Limiter la durée des 
interventions ou du débat

Lors de la préparation de l’ordre 
du jour ou en cours de séance

2/3

5.	 Lecture d’un document
Exiger la lecture d’un document 
pertinent à la délibération

En cours de séance n/a

6.	 Mise par écrit d’une 
proposition

Exiger qu’une proposition  
soit rédigée

En cours de séance n/a

7.	 Scission d’une proposition
Diviser une proposition 
en plusieurs propositions 
distinctes

En cours de séance lorsque 
chacune des propositions 
forme un tout cohérent

n/a

8.	 Demande de huis clos
Exclure le public ou  
des personnes invitées

Selon les règles de régie interne
Majorité 
simple

9.	 Mise en candidature de 
membres de comités

Présenter des candidats à titre 
de membres éventuels d’un 
comité

Lorsqu’un comité doit être 
formé

n/a

10.	Question de privilège

Faire respecter un droit ou 
corriger une situation nuisant  
à la séance, à la discrétion  
du président

En cours de séance n/a

11.	 Suspension des règles
Suspendre temporairement  
une règle de procédure

En cours de séance Unanimité

Passer  
au vote

12.	 Vote secret
Proposer de tenir le vote  
par scrutin secret

En cours de séance,  
avant le vote

n/a

13.	 Vote immédiat  
(question préalable)

Mettre fin immédiatement  
à un débat qui se prolonge

Lorsque la question est  
à l’étude

2/3

Reporter  
ou retirer  
un point

14.	 Retrait d’une proposition

Mettre fin à la discussion 
lorsqu’une proposition a été 
faite par erreur ou qu'une autre 
proposition devient préférable

Avec le consentement  
de l’assemblée

n/a

15.	 Remise provisoire ou  
à un autre moment 

Reporter l’étude du point 
temporairement ou à une date 
précise jugée plus opportune

Non recevable pour :  
question de privilège, appel 
de la décision du président, 
reconsidération d'une question, 
modification du procès-verbal

Majorité 
simple

16.	 Renvoi à un comité
Confier l’étude de la question  
à un comité de travail

En cours de séance
Majorité 
simple

Modifier  
une décision

17.	 Appel de la décision  
du président

Contester une décision 
procédurale du président

En tout temps
Majorité 
simple

18.	 Proposition principale
Soumettre une décision  
sur un point de l’ordre du jour

Lorsque le point est à l’étude
Majorité 
simple

19.	 Amendement et  
sous-amendement

Modifier la proposition 
principale ou un amendement

Lorsque le point est à l’étude
Majorité 
simple

20.	 Reconsidération d’une 
question

Revenir sur une décision  
déjà prise

Sous conditions strictes (même 
séance, règles applicables)

Majorité 
simple

Aide-mémoire  
des règles relatives aux différentes propositions 
dans le cadre d’une assemblée délibérante

Secrétariat général

Pour qu’une assemblée puisse délibérer efficacement, elle doit obligatoirement être saisie d’une proposition 
portant sur un point à l’ordre du jour. Le tableau qui suit présente les règles relatives aux différentes 
propositions[1] pouvant être présentées par les membres au cours d’une assemblée délibérante.

[1] Référence : Guide de procédure des assemblées délibérantes

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/autres-documents/Guide_procedure_assemblees_deliberantes.pdf

